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ARTICLE 4

Rétablir le 1° l’alinéa 2 dans la rédaction suivante : 

« 1° L’article L. 1110-9 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 1110-9. – Le droit de bénéficier d’un accompagnement et de soins palliatifs, au sens de 
l’article L. 1110-10, est garanti à toute personne dont l’état de santé le requiert. La personne dont 
l’état de santé le requiert, qui a demandé à bénéficier d’un accompagnement et de soins palliatifs et 
qui n’a pas été prise en charge dans un délai déterminé par décret, peut introduire un recours en 
référé devant la juridiction administrative ou judiciaire. Ce recours peut également être introduit, 
avec l’accord de la personne malade quand son état permet de le recueillir, par sa personne de 
confiance ou, à défaut, par un proche. Saisi d’une demande en ce sens justifiée par l’urgence, le 
juge peut ordonner toutes mesures nécessaires pour remédier à l’absence de prise en charge et se 
prononce dans un délai de quarante-huit heures. Les modalités de ce recours contentieux sont 
précisées par un décret en Conseil d’État. »
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Cet amendement vise à rétablir le droit opposable à bénéficier d'un accompagnement et de soins 
palliatifs, tout en incluant une amélioration essentielle proposée par le groupe La France insoumise 
en 2024 et 2025, permettant d'obtenir une réponse sous 48 heures en cas de de défaut de prise en 
charge.

Le texte adopté en première lecture chargeait les agences régionales de santé (ARS) de garantir 
l’effectivité de ce droit, qui peut s'exercer dans un premier temps via un recours amiable devant les 
ARS, avant la possibilité de saisir la juridiction compétente si elle n’a pas reçu d’offre de soin dans 
un délai déterminé par un décret.

Or, une injonction de prise en charge prononcée à l’encontre d’une ARS semble peu effective, 
puisqu'elle n’a pas de tel pouvoir de contrainte sur les établissements de santé. En outre, une 
médiation préalable apparaît contraire à l’urgence de la situation.

La rédaction actuelle de l'article est encore plus insatisfaisante, dès lors que les sénateurs ont 
supprimé ce droit à accéder aux soins palliatifs.

Pour ces raisons, le présent amendement propose :

- de rétablir un droit opposable aux soins palliatifs
- de supprimer l'injonction à l'encontre de l'ARS et de prévoir de manière explicite une procédure 
rapide et spéciale répondant à la nécessité de statuer en urgence en cohérence avec les besoins du 
malade en énonçant la capacité du juge d'ordonner "toutes mesures nécessaires" dans un délai de 48 
heures afin de remédier à l'absence de prise en charge.


